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Introduction 

Le présent règlement décrit les droits et obligations des personnes adhérentes au Collège des 

praticiens et les règles de fonctionnement du Collège. Il s'applique à toute personne adhérente au 

Collège des praticiens. 

1 Définition 

« COLLÈGE » : il désigne le Collège des praticiens. Il s’agit d’un groupe de travail, encadré par les 

statuts et le règlement intérieur du Club EBIOS. 

« PRATICIEN(S) » : personne physique dont l’inscription au COLLÈGE a été approuvée par le Conseil 

d’administration du Club EBIOS. Il peut être adhérent ou non au Club EBIOS. 

« CONTRIBUTION(S) » : documents, présentations ou résultats, de quelques formes que ce soit, qui 

résultent du savoir-faire et des connaissances du PRATICIEN1, qu’il a décidé de céder au Club EBIOS 

sous la licence suivante : 

 (« Creative Commons » – Attribution et partage dans les mêmes conditions) 

« TRAVAUX » : les travaux désignent indifféremment les CONTRIBUTIONS et les documents de toutes 

sortes. Ces documents sont élaborés au sein du COLLÈGE ou dans toute réunion initiée par le Club 

EBIOS et qui en tient lieu, ou à son occasion, constituent un travail commun, une œuvre collective, ci-

après dénommé les TRAVAUX. Le Club EBIOS est le seul titulaire exclusif des droits d’auteur lié au 

TRAVAUX. 

2  Objectifs du COLLÈGE 

Le COLLÈGE met en commun les expériences, les considérations pratiques « vécues sur le terrain » et 

les réflexions d’utilisateurs ayant déroulé la méthode (expériences d'animation de réunion, exemples 

d'outils d'aide à la conduite de la démarche, trucs et astuces pour répondre aux difficultés pratiques 

de la méthode, etc.), sur la méthode EBIOS Risk Manager et son application, pour : 

- créer et tenir à jour des productions, publiées sur le site web de l'Association (FAQ, outils, 

bases de connaissances, études de cas, techniques spécifiques, guides, articles, etc.) et 

utilisables par tous ;  

- fédérer des demandes d'évolutions des guides de l'ANSSI (méthode, fiches pratiques) en lien 

avec la méthode EBIOS Risk Manager. 

Article 1 – Composition du Collège 

Un PRATICIEN peut être : 

- toute personne physique parmi les membres du Club EBIOS (participants d‘un organisme, 

experts individuels, membres honoraires) ; 

- toute personne non membre du Club EBIOS, ayant pratiqué la méthode et s’engageant à 

contribuer aux travaux du COLLÈGE ; 

                                                      
1
 À titre d’illustration ces contributions peuvent être : un outil pour faciliter l’utilisation de la méthode, 

un référentiel permettant d’aider les utilisateurs, une étude de cas, une méthode originale 
d’application de la méthode. 

https://club-ebios.org/site/productions/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/legalcode.fr
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- tout membre de l’ANSSI est PRATICIEN de fait. 

Une personne morale ne peut pas être PRATICIEN. Elle est éventuellement représentée par un 

PRATICIEN lorsque ce dernier se prévaut d’une contribution appartenant à la personne morale. 

 

Le COLLÈGE est animé par un responsable. Ce responsable pourra être secondé par un co-

responsable avec les mêmes prérogatives. 

Article 2 – Conditions d'admission au COLLÈGE 

Chaque candidat à l'admission au COLLÈGE doit en faire la demande écrite, précisant : 

- son expérience en tant que praticien de la méthode EBIOS ; 

- la description de la CONTRIBUTION qu’il  (ou que la personne morale à laquelle il appartient) 

apporte au COLLÈGE des praticiens ; 

- la garantie que la CONTRIBUTION est libre d’utilisation et d’exploitation par le Club EBIOS ;  

- son adhésion au présent règlement. 

La mise à disposition de la CONTRIBUTION d’un candidat peut être décalée par rapport à sa demande 

d’admission au COLLÈGE. Dans ce cas, il précisera un délai raisonnable dans sa demande. 

L'admission est soumise à la décision du Conseil d'administration, ou d’un groupe de personnes 

ayant reçu délégation pour cette décision. Cette décision est principalement motivée par l’analyse 

de la CONTRIBUTION proposée quant à sa validité et sa capacité à être diffusée au titre du 

COLLÈGE des praticiens, avec ou sans modification. 

Les motifs de refus ne sont pas communiqués aux candidats.  

L’admission au COLLÈGE est gratuite. 

Article 3 – Perte de la qualité de PRATICIEN 

Tout PRATICIEN perd immédiatement sa qualité de PRATICIEN, notamment en cas d’infraction aux 

dispositions de la section 6, et :  

- par démission écrite adressée au Conseil d’Administration du Club EBIOS ;  

- par dissolution du COLLÈGE;  

- par exclusion par le Conseil d'administration pour non-respect du présent règlement (par 

exemple si le PRATICIEN ne contribue pas, par sa présence ou par ses contributions). 

En cas de perte de qualité, les contributions transmises au COLLÈGE restent exploitables par ce dernier 

selon les dispositions décrites au paragraphe « Propriété intellectuelle des travaux du COLLÈGE » (ci-

après). 

En cas de modification du présent règlement, les demandes d’admission devront être renouvelées. Si 

un PRATICIEN refuse de renouveler son adhésion il sera exclu de fait en tant que PRATICIEN. 



 Collège des praticiens de la méthode EBIOS Risk Manager – Règlement 20/08/2020 

 
 
 

 

Approuvé Public –  Page 6 sur 8 

3 CONTRIBUTION au COLLÈGE et publication des 
PRODUCTIONS 

Article 4 – Apport des PRATICIENS 

Les PRATICIENS diffusent au COLLÈGE, lors de leur demande d'admission, des CONTRIBUTIONS. Elles 

peuvent prendre la forme de documents, présentations, ou de résultats qui résultent du savoir-faire 

et connaissances du PRATICIEN. À titre d’illustration ces contributions peuvent être : un outil pour 

faciliter l’utilisation de la méthode, un référentiel permettant d’aider les utilisateurs, une étude de 

cas, une méthode originale d’application de la méthode. Il faut qu’elles apportent une valeur ajoutée 

significative pour la communauté des utilisateurs de la méthode EBIOS. 

Ces CONTRIBUTIONS doivent présenter un intérêt dans les missions du COLLÈGE.  

Plusieurs candidats à l'admission au COLLÈGE, en contrat avec une personne morale, peuvent se 

prévaloir d’une CONTRIBUTION unique. Dans ce cas, ils doivent avoir activement contribués à la 

CONTRIBUTION et doivent mentionner la personne représentant la personne morale dans les 

relations avec le COLLÈGE. 

Dans le cas où une candidature serait refusée, les Contributions éventuellement transmises par le 

candidat au COLLÈGE seront détruites. 

Article 5 – Cession des droits de propriété des CONTRIBUTIONS 

En vertu du présent Règlement, les PRATICIENS (ou le représentant pour une personne morale) 

cèdent à titre définitif, non exclusif, et pour le monde entier, au Club EBIOS, avec l'ensemble des 

garanties de droit et de fait associées au fur et à mesure de leur réalisation, les droits de propriété 

intellectuelle des livrables issus des travaux du PRATICIEN.  

Les droits cédés comprennent : 

- pour le droit de reproduction : le droit de fixer, de numériser, d’éditer, de reproduire ou de 

faire reproduire en tout ou partie des éléments, sur tout support, notamment papier, 

magnétique, numérique, CD-Rom, CD-I, DVD ou tout autre support informatique ou 

électronique, connu ou inconnu, actuel ou futur et ce, sans limitation de nombre ; 

- pour le droit d'adaptation : la traduction ou toute autre modification des CONTRIBUTIONS, 

en tout ou partie, en toute langue, ou en tout langage des éléments, le droit de les corriger, 

faire évoluer, réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux développements, de les 

maintenir, décompiler, mixer, modifier, assembler, transcrire, arranger, numériser, porter 

sur toute configuration, interfacer avec tout logiciel, base de données, progiciel 

informatique, utiliser les algorithmes à toutes fins, les transcrire en tout ou partie, sous toute 

forme, modifiée, amputée, condensée, étendue, d'en intégrer tout ou partie vers ou dans 

des œuvres existantes ou à venir, et ce, sur tous supports mentionnés au présent article ; 

- pour le droit d'exploitation : le droit de rétrocéder à des tiers, en tout ou partie, sous 

quelque forme que ce soit, et notamment par une cession, licence ou tout type de contrat, 

sous toute forme, tout ou partie des droits cédés, à titre temporaire ou définitif ; 

- pour le droit de représentation : le droit, pour tout ou partie des CONTRIBUTIONS, de 

diffuser ou de faire diffuser, de quelque manière que ce soit, par tout procédé, quel qu’il soit, 

connu ou inconnu à ce jour, et notamment par tous supports mentionnés au présent article, 
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en tous formats, directement tiers ou organisme, aux fins d'effectuer toute forme de 

traitement, à quelque titre que ce soit ; 

- pour le droit d'usage : le droit pour le Club EBIOS de faire usage et d'exploiter les 

CONTRIBUTIONS, à titre personnel ou au bénéfice de tiers, à titre onéreux ou gratuit. 

La présente cession porte sur tous les CONTRIBUTIONS, dans toutes leurs versions, qu'elles soient 

achevées ou inachevées. 

Le PRATICIEN est informé que les CONTRIBUTIONS pourront ainsi être mises à disposition du public 

par le Club EBIOS, titulaire des droits de propriété intellectuelle, sous les conditions de la licence 

. 

Le Club EBIOS reste par ailleurs seul propriétaire des documents, des données, des informations et 

fichiers qui pourraient être communiqués par un PRATICIEN au titre de ses CONTRIBUTIONS du 

COLLÈGE. 

Le PRATICIEN conserve la propriété des méthodes, du savoir-faire et des outils préexistants, 

notamment logiciels, qui lui sont propres et qui lui ont servi à développer les CONTRIBUTIONS et qu'il 

aurait inclus à titre onéreux ou gratuit. 

Chacune des Parties, Club EBIOS et le PRATICIEN s'engagent à ne pas porter atteinte à tous droits et 

mentions de propriété de l'autre Partie. 

4 Propriété intellectuelle des travaux du COLLÈGE 

Article 6 - Droit de propriété des travaux du COLLÈGE 

Les idées étant de libre parcours, chaque PRATICIEN peut utiliser à ses propres fins les résultats des 

travaux du COLLÈGE après que ceux-ci ont été validés par le Conseil d'Administration, mais en 

mentionnant l'origine des TRAVAUX. Dès création d’un livrable du COLLÈGE, celui-ci doit comporter 

la liste des personnes contribuant à l'élaboration des TRAVAUX, afin que celui-ci soit reconnu comme 

œuvre collective et protégé à ce titre par le Code de la Propriété Intellectuelle. 

Article 7 - Droit de reproduction des TRAVAUX du COLLÈGE 

L'acceptation du présent règlement et la participation au COLLÈGE emportent la reconnaissance et 

l’acceptation par le PRATICIEN que tous travaux. 

Toute copie ou communication publique des TRAVAUX du COLLÈGE doit respecter la licence 

« Creative Commons » (Attribution et partage dans les mêmes conditions) et les articles du présent 

règlement.  

Article 8 - Atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers 

Le PRATICIEN garantit au Club EBIOS la jouissance paisible des droits cédés sur les CONTRIBUTIONS 

au titre du présent Règlement contre toute action ou revendication qui pourrait être formée par un 

tiers sur le fait que l’un des CONTRIBUTIONS constitue une contrefaçon d’un droit d’auteur ou de 

tout autre droit de propriété intellectuelle d’un tiers ou concurrence déloyale ou parasitisme sans 

faute de la part du Club EBIOS du fait de l'utilisation des CONTRIBUTIONS.  

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/legalcode.fr
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Le PRATICIEN garantit ainsi le Club EBIOS contre toutes les conséquences d’une telle action ou 

revendication notamment pécuniaires. 

À ce titre, le PRATICIEN garantit et indemnisera le Club EBIOS de tous dommages, réclamations, 

poursuites, débours et dépenses étant entendu que cette indemnité ne sera pas accordée dans le cas 

où le Club EBIOS ou un tiers aurait modifié les CONTRIBUTIONS sans l’accord préalable du PRATICIEN 

et que cette modification est à l’origine de l’action ou réclamation. 

Au cas où une réclamation est faite ou un procès est intenté contre le Club EBIOS à cause d'un des 

points mentionnés dans le présent article, le PRATICIEN en sera immédiatement averti et pourra à sa 

demande, acceptée par le Club EBIOS, et à ses propres frais mener toutes les négociations en vue de 

régler le problème et tout litige qui pourrait en découler.  

5 Devoirs des PRATICIENS 

Article 9 - Confidentialité 

Chacun des PRATICIENS s'engage expressément à préserver une discrétion quant aux TRAVAUX en 

cours de réalisation par le COLLÈGE. 

Article 10 – Participation aux réunions 

Le COLLÈGE organise périodiquement des réunions à distance ou en présentiel. Les PRATICIENS 

doivent s’engager à participer à ces réunions ou à se faire représenter. 

6 Droits des PRATICIENS 

Seuls les PRATICIENS ont accès aux TRAVAUX en cours de réalisation au sein du COLLÈGE. 

Article 11 - Publicité 

Toute communication du Club EBIOS peut faire référence au PRATICIEN en tant que contributeur 

sauf avis contraire exprimé par écrit et transmis au responsable du COLLÈGE. 

Le Club EBIOS s’engage à faire de la publicité quant au travail effectué par le PRATICIEN en utilisant 

son nom sauf avis contraire exprimé par écrit et transmis au responsable du COLLÈGE. 

Article 12 - Impartialité 

Le Club EBIOS s’engage à instruire les propositions de CONTRIBUTON proposées par les PRATICIENS 

en totale impartialité. 

7 Moyens du collège 

Article 13 – Moyens d’échange et de communication 

Le COLLÈGE utilise les moyens d’échange et de diffusion mis en place par le Club EBIOS. Il peut 
compléter ses moyens par d’autres moyens de communication et d’échange notamment destinés 
aux PRATICIENS non membres du Club EBIOS. Le cas échéant, l’utilisation de ces moyens est 
préalablement autorisée par le Conseil d‘Administration. 


